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L'an deux mille vingt et un, le sept décembre,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le premier décembre deux mille vingt et un, s’est réuni en 
session ordinaire, Salle du Conseil de l’Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de 
Gaëlle LÉVÊQUE.

nombre de
membres

Présents     :   
LÉVÊQUE Gaëlle,  CROS Ludovic,  ROCOPLAN Nathalie,  MARRES Gilles,
GALEOTE Monique,  VERDOL Marie-Laure,  BENAMEUR Ali,  KOEHLER Didier,
KASSOUH Hamed,  ALIBERT Damien,  PEDROS Isabelle,  FERAL Claude,
PANIS Michel,  POMAREDE Edith,  GOURMELON Izïa,  DETRY Thibault,
LAATEB Claude, STADLER Magali, CAUVY Françoise
Absents avec pouvoirs     :  
SAUVIER Jean-Marc  à  KOEHLER Didier,  SYZ Nathalie  à  LÉVÊQUE Gaëlle,
BENAMMAR-KOLY Fadilha  à  LÉVÊQUE Gaëlle,  ENNADIFI Fatiha  à
GALEOTE Monique,  BOSC David  à  CROS Ludovic,  DRUART David  à
BENAMEUR Ali,  RICARDO Christian  à  STADLER Magali,  SINÈGRE Joana  à
LAATEB Claude, ROUQUETTE Damien à LAATEB Claude
Absents :
COUPEAU Sandrine

en exercice 29
présents 19
exprimés 28

Gaëlle LÉVÊQUE souhaite la bienvenue.
Gaëlle LÉVÊQUE procède à l’installation d’Edith POMAREDE au sein du Conseil municipal suite à la
démission d’Elisabeth LAUGIER.

Gaëlle LÉVÊQUE procède à l'appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la séance.
Gaëlle  LÉVÊQUE désigne Monique  GALEOTE comme  secrétaire  de  séance  et  demande  à
l’assemblée de se prononcer.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Gaëlle LÉVÊQUE soumet à l'assemblée l’ordre du jour.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Sortie de BENAMEUR Ali (et pouvoir de DRUART David)

Informations sur les décisions du Maire prises par délégation depuis le dernier Conseil 
municipal :

MLDC_210927_104
Attribution des lots 1 à 4 du marché pour la fourniture de produits et matériel 
d'entretien et d'hygiène à la société IGUAL

MLDC_210927_105 Attribution du marché d'exploitation des installations de chauffage, de 
production d'eau chaude sanitaire, de climatisation et de traitement d'air des 
bâtiments communaux de Lodève à la société IDEX

MLDC_210927_106 Convention de prêt d’une parcelle située chemin de la souchette sur la 
commune de lodève pour lancer une étude hydraulique pour lutter contre le 
risque de ruissellement

MLDC_211001_107
Contrat de la maintenance de la gestion technique du bâtiment de la 
médiathèque de Lodève avec la société ADESSE

MLDC_211001_108
Convention de prestation de services pour l'utilisation de la plateforme 
"atelier fiscal" avec la société fiscalité et territoires

MLDC_211004_109 Avenant au contrat avec Finance Active pour accès au module mandatement

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



MLDC_211005_110
Protocole de prêt avec le Conseil départemental de l'Hérault à la 
médiathèque Confluence d'une borne d'arcade

MLDC_211005_111
Avenant n°1 au lot n°6 Peinture du marché relatif à l'aménagement de l'école
de musique au pôle culturel confluence

MLDC_211005_112
Avenant n°1 au lot n°8 Électricité du marché relatif à l'aménagement de 
l'école de musique au pôle culturel confluence

MLDC_211014_113
Contrat d'hébergement et de maintenance de Open GST avec la société 
Nautilux

MLDC_211019_114 Convention d’occupation temporaire du domaine public à la salle d’animation
du Pôle culturel Confluence pour l’association Le Cercle des Morosophes le 
25 octobre 2021

MLDC_211019_115 Convention d’occupation temporaire du domaine public à la salle d’animation
du Pôle culturel Confluence pour l’association Jeux d’Enfants le 25 octobre 
2021

MLDC_211022_116 Demande de subvention auprès du conseil départemental de l’Hérault au 
titre du fonds départemental d'aides aux communes 2021 pour la rénovation 
du chemin de Mayres

MLDC_211108_117 Indemnisation honoraires avocat : Diffamations publiques
MLDC_211117_118 Attribution des lots 1 à 5 du marché de prestation de service d’assurance

MLDC_211117_119
Réalisation d'un prêt à taux fixe d'un montant de un million cent mille euros 
auprès du Crédit mutuel

MLDC_211117_120 Convention d’occupation temporaire du domaine public à la salle d’animation
du Pôle culturel Confluence pour l’association Mouvances le 19 décembre 
2021

MLDC_211118_121 Contrat de maintenance préventive conclu avec la société TOILITECH
MLDC_211118_122 La convention d’assistance juridique et de représentation en justice avec la 

société civile professionnelle d’avocats VINSONNEAU-PALIES NOY GAUER
et Associés

MLDC_211118_123
Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l'Hérault pour 
le fonctionnement de l’école de musique de Lodève

MLDC_211118_124
Demande de subvention auprès du Conseil régional Occitanie dans le cadre 
de la rénovation de la place Montalangue à Lodève

MLDC_211118_125
Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l'Hérault dans 
le cadre de la rénovation de la place Montalangue à Lodève

MLDC_211118_126
Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l'Hérault pour 
la rénovation thermique de l’école Cesar Vinas à Lodève

MLDC_211118_127
Demande de subvention auprès du Conseil régional Occitanie pour la 
rénovation thermique de l’école Cesar Vinas à Lodève

MLDC_211118_128 Demande de subvention auprès de l’État dans le cadre de la dotation de 
soutien a l’investissement local 2022 pour la rénovation thermique de l’école 
Cesar Vinas à Lodève

MLDC_211128_129

Convention d’occupation temporaire du domaine public à la salle d’animation
du Pôle culturel Confluence pour l’accueil du groupe Samuel Covel dans le 
cadre du dispositif 34 TOURS entre le  Conseil départemental de l’Hérault et 
la Communauté de communauté de communes Lodévois et Larzac

MLDC_211201_130
Contrat de maintenance du système de projection numérique des films avec 
la société DECIPRO

MLDC_211201_131
Convention de mise à disposition temporaire des immeubles cadastrés 
C1939 et C1938 à la société LPI 4

Informations sur les décisions prises en Conseil communautaire depuis le Conseil municipal 
du 6 juillet 2021

Conseil communautaire du 21 octobre

CC_211021_01
Détermination du lieu des séances du Conseil communautaire jusqu’au 31 
décembre 2021

CC_211021_02
Acquisition pour le musée de Lodève de trois œuvres de Paul DARDÉ 
appartenant à Jean-Pierre CONGRAS

CC_211021_03
Convention de partenariat pour le festival Remise à Neuf et attribution de 
subvention pour son édition 2021 à l’association Scène autres idées

CC_211021_04
Avis sur les dérogations exceptionnelles à travailler le dimanche accordées pour la
commune de Lodève en 2022

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



CC_211021_05
Attribution d’une subvention dans le cadre du dispositif d’aides a l’immobilier 
d’entreprises à la société civile immobilière SIN pour le compte de la société 
ONDUPACK

CC_211021_06
Attribution des subventions de fonctionnement aux associations du Lodévois et 
Larzac et de subventions exceptionnelles aux associations caritatives du Lodévois
et Larzac pour l’année 2022

CC_211021_07
Approbation du transfert de la subvention de la Commune de Celles par le Conseil
départemental de l’Hérault et de la demande de prorogation des délais dans le 
cadre du transfert de compétences eau et assainissement

CC_211021_08

Approbation du transfert de la subvention pour la phase un de la gestion du 
ruissellement amont et apports des talwegs du programme d’actions de prévention
des inondations de l’Hérault accordée à la Commune de Lodève dans le cadre du 
Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs

CC_211021_09
Adhésion au fonds de solidarité logement auprès du Conseil départemental de 
l’Hérault pour la gestion des compétences eau potable et assainissement collectif

CC_211021_10
Approbation de remises gracieuses à titre exceptionnel sur les factures d’eau 
potable et d’assainissement émises pour le compteur n°C18FA384666

CC_211021_11
Approbation de constitution de servitude de passage de réseaux publics en terrain
privé

CC_211021_12
Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l’eau potable, 
l’assainissement collectif et de l’assainissement non collectif pour l’année 2020

CC_211021_13

Instauration d'une part supplémentaire indemnité de fonctions, de sujétions et 
d’expertise dédiée aux agents responsables de régies dans le cadre du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel

CC_211021_14 Création des emplois entraînant une modification du tableau des effectifs

Conseil communautaire du 24 novembre

CC_211124_01 Modification de la délibération relative à la révision du programme local de l’habitat

CC_211124_02
Modification de l’attribution de subvention dans le cadre de l’opération 
programmée d’amélioration de l’habitat Défi Travaux à ROLGEN Magali

CC_211124_03 Participation au financement de fonctionnement de l'école de musique de Lodève

CC_211124_04
Convention de partenariat avec la Plateforme d’Initiative Locale « Initiative Coeur 
d’Hérault » pour l’année 2021 et attribution de subvention

CC_211124_05
Convention de partenariat avec la Chambre d’agriculture pour la mise en place 
d’un service d’aide à la décision pour les agriculteurs dans la gestion des vagues 
de froid et de chaleur « AgriPredict »

CC_211124_06
Approbation de la mise à disposition d'un agent du Centre de gestion des Bouches
du Rhône pour occuper les fonctions de direction des ressources humaines

CC_211124_07
Approbation de la mise à disposition d’agents entre la Ville de Lodève et la 
Communauté de communes Lodévois et Larzac

CC_211124_08 Décision modificative n°1 du budget principal
CC_211124_09 Décision modificative n°1 du budget annexe office de tourisme
CC_211124_10 Contrat territorial de relance et de transition écologique Coeur d’Hérault
CC_211124_11 Débat d'orientation budgétaire 2022

CC_211124_12
Fixation des taux d’imposition des taxes foncières et d’enlèvement des ordures 
ménagères pour l’année 2022 dans le cadre de la fiscalité directe locale

CC_211124_13
Fixation du taux d’imposition de la contribution foncière des entreprises pour 
l’année 2022 dans le cadre de la fiscalité directe locale

Gaëlle LÉVÊQUE soumet à l'assemblée l’approbation du procès verbal du Conseil municipal du  21
septembre 2021.

VOTE : 21 POUR, 6 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION :  LAATEB  Claude  (et  pouvoirs  de  SINEGRE Joana  et  de
ROUQUETTE Damien),  STADLER Magali  (et  pouvoir  de  RICARDO  Christian),
CAUVY Françoise

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le projet de délibération suivant fait l’objet d’une présentation par Alexei TABET, consultant-
chercheur.

Arrivée de BENAMEUR Ali (et pouvoir de DRUART David)

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_1:  DÉPÔT DU DOSSIER DE CANDIDATURE À L'EXPÉRIMENTATION 
NATIONALE TERRITOIRES ZÉRO CHÔMEUR DE LONGUE DURÉE LODÉVOIS ET LARZAC

VU les lois n°2016-231 du 29 février 2016 d'expérimentation territoriale visant à résorber le chômage
de longue durée et n°2020-1577 du 14 décembre 2020 relative au renforcement de l'inclusion dans
l'emploi  par  l'activité  économique et  à  l'expérimentation  territoire  zéro  chômeur  de longue durée,
précisées par le décret n°2021-863 du 30 juin 2021 relatif à l'expérimentation territoire zéro chômeur
de longue durée,

VU les  délibérations  n°CC_191219_22  du  Conseil  communautaire  du  19  décembre  2019  et
n°CC_200116_02 du Conseil communautaire du 16 janvier 2020, apportant son soutien au Conseil
citoyen  pour  le  projet  de candidature  à  la  démarche  territoire  zéro  chômeur  de  longue durée  et
approuvant l’adhésion à l’association TZCLD,

CONSIDÉRANT que  l'expérimentation  nationale  territoires  zéro  chômeur  de  longue durée  vise  à
apporter une solution innovante à la lutte contre le chômage de longue durée,

CONSIDÉRANT qu’après une première expérimentation lancée sur dix territoires par la loi n°2016-
231 sus-visée, la nouvelle loi n°2020-1577 du 14 décembre 2020 sus-visée étend l’expérimentation à
au moins cinquante nouveaux territoires et  après parution du décret  d’application n°2021-863, un
appel à projet national a été lancé,

CONSIDÉRANT que ce projet est basé sur la co-construction des acteurs locaux qui sont réunis en
comité local pour l’emploi et repose sur trois hypothèses :
-  «  personne  n’est  inemployable  »  :  tous  les  chômeurs  de  longue  durée  ont  des  compétences
inutilisées qui peuvent être mobilisées,
- la privation d’emploi coûte cher à la collectivité : les coûts des prestations liées à la privation d’emploi
pourraient être utilisés pour créer des emplois,
- de nombreux besoins sociaux, économiques et environnementaux sont peu ou pas couverts, car pas
assez rentables pour le marché privé ou parce mal repérés à l’échelle de certains territoires,

CONSIDÉRANT que le modèle économique consiste à activer les dépenses passives, c’est-à-dire à
rediriger les budgets issus de la privation d'emploi, les manques à gagner et autres coûts induits pour
financer les emplois manquants ainsi permettre à chaque volontaire d’accéder au droit à l’emploi : la
loi  prévoit  le  financement  des emplois  à  travers  un fonds d'expérimentation territoriale  versé aux
Entreprises à But d’Emploi (EBE),

CONSIDÉRANT que sur le Lodévois et Larzac,  l’initiative de la démarche revient à des citoyens,
personnes privées durablement d’emplois, rassemblés en collectif, la démarche s’est structurée grâce
à l’appui de la Ville de Lodève et de la Communauté de communes Lodévois et Larzac et le montage
du dossier  a été réalisé grâce à la mobilisation de financements de la  politique de la ville  de la
communauté de communes, de l’État, du Conseil régional Occitanie et du Conseil départemental de
l’Hérault,

CONSIDÉRANT que deux entreprises à but d’emploi seront créées sur le territoire : une dédiée aux
services à la personne et une seconde sur la transition écologique,

Après dix huit mois de travail partenarial ayant permis la définition du projet et la mise en place de la
dynamique territoriale,  Madame le  Maire propose au Conseil  municipal  de déposer le dossier  de
candidature territoire zéro chômeur de longue durée en Lodévois et Larzac auprès du Ministère du
travail.

Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : APROUVE le dépôt du dossier de candidature territoire zéro chômeur de longue durée
en Lodévois et Larzac auprès du Ministère du travail, annexé à la présente délibération,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et à signer
tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.
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de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



VOTE À L'UNANIMITÉ

Le  projet  de  délibération  suivant  fait  l’objet  d’une  présentation  par  Jean-Pierre  COMBES,
Président du Club Omnisport du Lodévois et de Michel DAUZAT, médecin référent Sport Santé.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_211207_2:  SOUTIEN À LA CANDIDATURE DE L'ASSOCIATION CLUB 
OMNISPORT DU LODÉVOIS À L'APPEL À PROJET DE L’ÉTAT POUR ÊTRE LABELLISÉ MAISON
SPORT SANTÉ

VU la publication le 5 juillet 2021, par le ministère chargé des Sports et le ministère des Solidarités et
de la Santé, du cahier des charges du troisième appel à projets pour la reconnaissance des Maisons
Sport-Santé dans le cadre de la Stratégie Nationale Sport Santé 2019-2024, dont les informations
sont sur le lien suivant  https://sports.gouv.fr/pratiques-sportives/sport-sante-bien-etre/maisons-sport-
sante/maisons-sport-sante-carte,

CONSIDÉRANT que l'association COL (Club Omnisport du Lodévois) en partenariat avec le monde
médical Lodévois et les institutions a déposé un dossier de labellisation Maison Sport Santé Lodève,

CONSIDÉRANT que  l’objectif  principal  consiste  à  développer,  diversifier  et  coordonner  l'offre
d'activités physiques et sportives au service de la santé en Lodévois  et Larzac afin de répondre de
façon personnalisée aux besoins et aux souhaits des personnes de tous âges soucieuses d'entretenir
leur  santé ou la  recouvrer,  en particulier  en présence de facteurs de risque ou d'une pathologie
chronique,

CONSIDÉRANT que les objectifs secondaires consistent à :
- mettre en réseau et coordonner les structures sportives disponibles et volontaires, en concertation
avec les professionnels de santé prescripteurs, évaluateurs, et accompagnateurs,
- permettre aux médecins et aux professionnels de santé de s'appuyer sur la mise en réseau avec les
professionnels en activité physique adaptée pour une prise en charge personnalisée et complète de
leurs patients,
- accompagner les clubs, associations et structures sportives pour le recrutement et la formation de
personnels  qualifiés  et  compétents  (notamment  APA)  et  pour  l'adaptation  de  leurs  activités  aux
besoins  spécifiques  des  patients  et  dans  le  respect  des  conditions  réglementaires  de  qualité  et
sécurité,
- aider les patients dans la recherche et la mise en oeuvre des moyens de prise en charge financière
du Sport Santé de sorte à le rendre accessible de façon pérenne aux populations précaires,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de soutenir la candidature de l’association COL pour
la labellisation Maison Sport Santé Lodève, annexée à la présente délibération.

Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 :  SOUTIENT  la candidature de l’association COL pour la labellisation Maison Sport
Santé Lodève, annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et à signer
tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.

https://sports.gouv.fr/pratiques-sportives/sport-sante-bien-etre/maisons-sport-sante/maisons-sport-sante-carte
https://sports.gouv.fr/pratiques-sportives/sport-sante-bien-etre/maisons-sport-sante/maisons-sport-sante-carte


Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_3:  ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



L’OPÉRATION LOVE VÉLO

VU la  délibération  n°MLCM_200721_05  du  Conseil  municipal  du  21  juillet  2020,  relative  à
l’approbation  du  principe  de  mise  en  place  du  dispositif  d’aide  à  l’achat  de  vélos  à  assistance
électrique « Love Vélo »,

VU les délibérations n°CM_210316_06 du Conseil municipal du 16 mars 2021, n°CM_210706_10 du
Conseil municipal du 6 juillet 2021 et n°CM_210921_08 du Conseil municipal du 21 septembre 2021,
relatives à l’attribution des subventions dans le cadre de l’opération Love Vélo,

Après étude des dossiers de demandes de subventions déposés auprès des services de la ville,
Madame le  Maire propose au Conseil  municipal  d'approuver l’attribution  des subventions dans le
cadre de l’opération Love Vélo, selon la répartition présentée ci-dessous :

Prénom NOM Prime vélo Prime matériel

Eric LECOUTRE 100 euros 0 euro

Karine BOSC 100 euros 20 euro

Didier BALP 100 euros 0 euro

Sara ANGELI 100 euros 0 euro

Marine ROBILLARD 100 euros 0 euro

Solène GAUCHER 100 euros 0 euro

Mahaut MICHEZ 100 euros 0 euro

Claude BOURDONCLE 100 euros 0 euro

Dominique CRUZ 100 euros 0 euro

Jérôme DUSSEL 100 euros 0 euro

Peter CHANDLER 100 euros 0 euro

Michel CONTE 100 euros 0 euro

Françoise CONTE 100 euros 0 euro

TOTAL 1 300 euros 20 euros

Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :
-  ARTICLE 1 : APPROUVE les attributions  des subventions dans le cadre de l’opération Love Vélo
telles que présentée ci-dessus,
-  ARTICLE  2 :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les  démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 
-  ARTICLE 3 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite sur le budget principal, chapitre 204, article
2042,
- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_4:  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT ET 
EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS 2021

VU les délibérations n°CM_210413_01 du Conseil municipal du 13 avril 2021 et n°CM_210706_11 du
Conseil  municipal  du  6  juillet  2021,  relatives  à  l’attribution  de  subventions  de  fonctionnement  et
exceptionnelles aux associations 2021,

CONSIDÉRANT que chaque année, la Ville de Lodève soutient les associations dans leurs projets
permettant de participer à la vie associative locale,

Après étude des dossiers de demandes de subventions déposés auprès des services de la ville,
Madame  le  Maire  propose  au  Conseil  municipal  d'approuver  l’attribution  des  subventions  de
fonctionnement et de subventions exceptionnelles présentées ci-dessous :

NOM DE
L’ASSOCIATION

SUBVENTIONS OBJET DE LA
SUBVENTION

EXCEPTIONNELLEfonctionnem exceptionnel

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



ent les

THÈME SPORT 12 600
euros

4 000
euros

ACL HANDBALL 8 000 euros 1 500 euros développement de la
formation

JUDO KODOKAN 
LODEVOIS

800 euros

LODEVE BASKET 1 500 euros

PAR-CI PAR-LA 1 300 euros

SPORTING CLUB 
LODÈVE

1 000 euros 2 500 euros aide à la formation
apprentissage BP JEPS

THÈME SOCIAL 1 750 euros 11 200
euros

CROIX ROUGE 700 euros développement de formation
aux premiers secours

SAINT VINCENT DE 
PAUL

3 000 euros ouverture d’une boutique de
vêtements

SECOURS CATHOLIQUE 1 000 euros aides aux familles et personnes
en situation précaire

SECOURS POPULAIRE 6 500 euros aide alimentaire en réponse au
besoin vital

TI’FILOU 1 500 euros

LES PETITES MAINS 250 euros

THÈME AUTRES 1 000 euros 18 950
euros

30 MILLIONS D’AMIS 3 000 euros campagne de stérilisation
des chats errants

AFM TELETHON 850 euros Ronde des écoles 2021

CA BOUGE A LODEVE 15 000
euros

Bons Cadeaux aux seniors

HOKAHEY 1 000 euros

MAISON DES LYCÉENS 100 euros pose d’un cendrier

TOTAL 15 350
euros

34 150
euros

Ouï  l'exposé  d’Ali  BENAMEUR  et  Isabelle  PEDROS  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil
municipal :
-  ARTICLE 1 :  APPROUVE les attributions  de subventions  de  fonctionnement  et  de subventions
exceptionnelles aux associations telles que présentées ci-dessus,
-  ARTICLE  2 :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les  démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 
-  ARTICLE 3 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite sur le budget principal, chapitre 65, article
6574  pour  les  subventions  de  fonctionnement  et  chapitre  67,  article  6748  pour  les  subventions
exceptionnelle,
- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

Damien ROUQUETTE ne prend pas part au vote en tant administrateur de l'ACL Handball.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_5:  REMISE GRACIEUSE DANS LE CADRE DE LA CRISE SANITAIRE 
LIÉE AU COVID ACCORDÉE AUX ASSOCIATIONS SUR LA TOTALITÉ DE LA REDEVANCE 
ANNUELLE DE L’ANNÉE 2021 POUR L’OCCUPATION RÉGULIÈRE DES ÉQUIPEMENTS 
MUNICIPAUX POUR LA SAISON 2020/2021

VU la délibération municipale n°20150915007 du Conseil municipal du 15 septembre 2015 relative à
la fixation de la participation financière des associations pour l’utilisation régulière des équipements
municipaux,

VU les décisions municipales n°MLDC_191212_095 du 12 décembre 2019 et n°MLDC_201215_109

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



du 15 décembre 2020 relatives à la fixation des tarifs des salles municipales pour respectivement
l’année 2020 et l’année 2021,

VU la délibération n°CM_201201_11 du Conseil municipal du 1er décembre 2020, relative à la Remise
gracieuse dans le cadre de la crise sanitaire liée au covid accordée aux associations sur la totalité de
la redevance annuelle de l’année 2020 pour l’occupation régulière des équipements municipaux pour
la saison 2019/2020,

VU la réglementation en vigueur relative à la lutte contre l’épidémie de covid,

VU le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, et en particulier les
articles  42  à  45,  qui  interdit  l’accès  aux  installations  municipales  pour  la  majorité  des  activités
associatives hebdomadaires locales, mis à jour régulièrement jusqu’au décret n°2021-699 du 1er juin
2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire et
abrogeant certaines restrictions,

CONSIDÉRANT que la France a connu une crise économique majeure du fait de la crise sanitaire de
la covid, qui a entraîné la fermeture de beaucoup d’entreprises et associations, 

CONSIDÉRANT au vu de l’évolution de la réglementation relative à la lutte contre l’épidémie de covid,
l’interdiction de toutes activités physiques et sportives dans les établissements clos de la commune
durant certains mois de l’année 2021,

CONSIDÉRANT que les associations n’ont  pu exercer  totalement  leurs activités durant  la  saison
passée, entraînant une baisse conséquente de leurs activités, et une baisse possible de leurs recettes
de fonctionnement pour l’année scolaire 2020/2021,

Madame le Maire propose au Conseil municipal d’approuver le principe d’une remise gracieuse de
100  %  au  titre  des  recettes  liées  à  la  redevance  annuelle  de  la  participation  financière  des
associations pour l’utilisation régulière des équipements municipaux pour la saison 2020/2021, pour
un montant cumulé de près de six mille euros (6000 €).

Ouï l'exposé d’Isabelle PEDROS et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  ARTICLE 1 :  APPROUVE le  principe de remise gracieuse de 100 % du montant  des titres de
recettes liées à la redevance annuelle de la participation financière des associations pour l’utilisation
régulière des équipements municipaux pour la saison 2020/2021, pour un montant de six mille euros
(6000 €),

- ARTICLE 2 : PRÉCISE que cette dépense sera inscrite au budget principal, au chapitre 65 article
6574, 

- ARTICLE 3 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

Damien ROUQUETTE ne prend pas part au vote en tant administrateur de l'ACL Handball.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_6:  INDEMNISATION D’UN TRACTEUR SUITE À UN INCIDENT LORS 
DE LA CAVALCADE 2021

VU la jurisprudence du Conseil d’État n°187649 du 31 mars 1999, déterminant les conditions dans
lesquelles un particulier se voit reconnaître la qualité de bénévole du service public,

CONSIDÉRANT que  la  notion  de  bénévole  n'est  pas  définie  par  la  réglementation  outre  par  la
jurisprudence sus-visée,

CONSIDÉRANT la  volonté  de  la  commune  que  les  citoyens  puissent  apporter  une  contribution
effective à un service public, dans un but d'intérêt général, soit conjointement avec des agents publics,
soit sous leur direction, soit spontanément,

CONSIDÉRANT la participation de collaborateurs bénévoles pour conduire des tracteurs permettant
la traction des remorques durant la Cavalcade 2021,

CONSIDÉRANT que l’un des tracteurs utilisé lors de la Cavalcade 2021 a subi une panne qui l’a

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



immobilisé,

CONSIDÉRANT qu’afin de réparer ce préjudice  et de répondre aux démarches administratives,  le
propriétaire du tracteur a besoin d’une délibération du Conseil municipal,

CONSIDÉRANT la présentation par Jean-Bernard VAILLE, propriétaire du tracteur, de diverses pièces
justifiant l’achat d’un tracteur dit pour pièces en propriété de SEVERAC Ernest,

Madame le Maire propose au Conseil municipal d’approuver le principe d’une indemnisation à Jean-
Bernard VAILLE d’achat d’un tracteur dit pour pièces  à SEVERAC Ernest, d’un montant de mille cinq
cent euros Toutes Taxes Comprises (1500 € TTC),

Ouï l'exposé d’  Izïa GOURMELON   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

-  ARTICLE 1 :  APPROUVE le  principe d’une indemnisation à  Jean-Bernard VAILLE d’achat  d’un
tracteur  dit pour pièces  à  SEVERAC  Ernest,  d’un montant de  mille cinq cent euros Toutes Taxes
Comprises (1500 € TTC),

-  ARTICLE 2 :  PRÉCISE que  cette dépense exceptionnelle  sera  inscrite  au budget  principal,  au
chapitre 67,

-  ARTICLE  3 :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les  démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_7:  ARRÊT DES DATES CONCERNANT L'AUTORISATION 
D'OUVERTURE DES COMMERCES LE DIMANCHE POUR L'ANNÉE 2022

VU la loi n° 2015-990 du 06 août 2015 article 250 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances
économiques fixant des règles concernant le travail du dimanche, en particulier une extension des
possibilités d'ouverture dominicale pour les commerces,

VU la délibération du Conseil Communautaire n°CC_211021_07 du 21 octobre 2021 émettant un avis
favorable sur les dates proposées par la Ville de Lodève,

CONSIDÉRANT que la loi susvisée prévoit que l'établissement public de coopération intercommunale
dont la Commune de Lodève fait partie, doit être consulté,

CONSIDÉRANT que les propositions de dates ont été faites en concertation avec les commerçants de
la commune de Lodève et sont les suivantes :
- 16 janvier 2022 étant le premier dimanche des soldes d'hiver,
- 6 février 2022 étant le dernier dimanche des soldes d'hiver,
- 27 mars 2022 étant la fin de l'exposition au musée de Lodève,
- 3 avril 2022 étant la journée européenne des métiers d'arts,
- 29 mai 2022 étant la fête des mères,
- 19 juin 2022 étant la fête des pères,
- 26 juin 2022 étant le premier dimanche des soldes d'été,
- 25 septembre étant le premier dimanche de la grande exposition au musée de Lodève,
- 27 novembre étant le salon des artisans créateurs,
- 4, 11 et 18 décembre étant les dimanches avant Noël,

Madame  le  Maire  propose  au  Conseil  municipal  d'arrêter  les  dates  concernant  l'autorisation
d'ouverture des commerces le dimanche pour l'année 2022.
Ouï l'exposé d’  Isabelle PEDROS   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :   
- ARTICLE 1 : ARRÊTE les dates concernant l’autorisation d’ouverture des commerces le dimanche
pour l’année 2022 : 16 janvier, 6 février, 27 mars, 3 avril, 29 mai, 19 juin, 26 juin, 25 septembre, 27
novembre et les 4, 11 et 18 décembre,
- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et à signer
tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,
- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
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DÉLIBÉRATION N°CM_211207_8:  PARTICIPATION DES COMMUNES AUX FRAIS DE SCOLARITÉ 
POUR L'ANNÉE SCOLAIRE 2020/2021

VU l'article  L 212-8 du code de l'éducation qui  fixe  le  mécanisme de répartition des charges de
fonctionnement applicable aux écoles maternelles et élémentaires publiques,

VU la circulaire n° 2012-025, publiée au journal officiel du 15 mars 2012, qui précise les règles de
prise  en  charge  par  les  communes  des  dépenses  de  fonctionnement  obligatoires  devant  être
intégrées au calcul du coût moyen,

VU la  délibération  n°CM_201201_06 du  Conseil  municipal  du  1er décembre  2020,  relative  à  la
participation des communes aux frais de scolarité pour l’année scolaire 2019/2020,

CONSIDÉRANT que  la  contribution  se  fonde  sur  les  seules  dépenses  de  fonctionnement,  à
l'exclusion des dépenses pour activités périscolaires, les frais de garderie ou de cantine,

CONSIDÉRANT que le calcul du coût moyen est basé sur l'évaluation comptable de l'année 2020,

Madame le  Maire  propose  au  Conseil  municipal  d'approuver  la  tarification  par  élève  maternelle,
élémentaire  et  Unités  Localisées  d'Inclusion  Scolaires  (ULIS) au  titre  de  la  participation  des
communes aux charges de fonctionnement pour l’année 2020/2021 :

Coût moyen d'un élève de maternelle 1 488,94 euros

Coût moyen d'un élève d’élémentaire 399,39 euros

Coût moyen d'un élève d’ULIS 1 919,55 euros

Ouï l'exposé de   Gilles MARRES   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE le montant de la participation des communes aux frais de scolarité des
élèves de maternelles, élémentaires et ULIS pour l'année scolaire 2020/2021 tel  que présenté ci-
dessus,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
et à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que la recette sera imputée au budget principal 2021, article 74748 chapitre
74,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_9:  CONTRIBUTION FINANCIÈRE À L’ÉCOLE PRIVÉE MIXTE SAINT 
JOSEPH POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2020/2021

VU le Code de l’éducation, et notamment l’article L.131-1 : « L'instruction est obligatoire pour chaque
enfant dès l'âge de trois ans et jusqu'à l'âge de seize ans. », modifié par l’article 11 de la loi n° 2019-
791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance,

VU la loi n° 2009-1312 du 28 octobre 2009, tendant à garantir la parité de financement des écoles
élémentaires publiques et privées sous contrat,

VU la délibération n°20161004005 du Conseil municipal du 4 octobre 2016 relative à la convention
ayant pour objet la définition des conditions de financements des dépenses de fonctionnement des
classes élémentaires de l’école privée mixte Saint Joseph,

VU la  délibération  n°CM_211201_07  du  Conseil  municipal  du  1er décembre  2020,  relative  à  la
contribution financière à l’École privée mixte Saint Joseph pour l’année scolaire 2019/2020,

 

CONSIDÉRANT que conformément au code de l’éducation sus-visé, le calcul de la contribution de la
commune doit intégrer les élèves inscrits à l’école privée mixte Saint Joseph en classes élémentaires
et maternelles,

CONSIDÉRANT que la contribution  de  la Commune  à  l’école privée mixte Saint Joseph, prend la
forme d’un forfait calculé selon la formule suivante : 

nombre d’élèves domiciliés à Lodève et inscrits en classes élémentaires 
x

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
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coût d’un élève d’élémentaire inscrit dans les écoles publiques de Lodève
+

nombre d’élèves domiciliés à Lodève et inscrits en classes maternelles
x

coût d’un élève de maternelle inscrit dans les écoles publiques de Lodève

CONSIDÉRANT le coût moyen d’un élève élémentaire de l’école publique de Lodève pour l’année
scolaire 2020/2021 de trois cent quatre vingt dix neuf euros et trente neuf centimes (399,39€)  et le
nombre de  122 élèves lodévois  inscrits  en classes élémentaires de l’école privée mixte de Saint
Joseph pour l’année scolaire 2020/2021, la contribution pour l’année 2020/2021 est de quarante huit
mille sept cent vingt cinq euros et cinquante huit centimes (48 725,58€),

CONSIDÉRANT le coût moyen d’un élève maternelle de l’école publique de Lodève pour l’année
scolaire 2020/2021 de  mille quatre cent  quatre vingt  huit  euros et  quatre vingt  quatorze centimes
(1 488,94€) et le nombre de 57 élèves lodévois inscrits en classes maternelle de l’école privée mixte
de Saint Joseph pour l’année scolaire 2020/2021, la contribution pour l’année 2020/2021 est de quatre
vingt quatre mille huit cent soixante neuf euros et cinquante huit centimes (84 869,58€),

CONSIDÉRANT la  facturation  des  coûts  d’utilisation  des  infrastructures  municipales  et  des
intervenants sportifs, médiathèques et techniques s’élevant à quatre mille trois cent cinquante euros et
soixante trois centimes (4 350,63 €),

Madame le Maire propose au Conseil municipal d'approuver le versement de la contribution de la Ville
de Lodève pour l’année 2020/2021 à l’École privée mixte Saint Joseph d’un montant de cent trente
trois mille cinq cent quatre vingt quinze euros et seize centimes (133 595,16 €).

Ouï l'exposé de   Gilles MARRES   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

-  ARTICLE  1 :  APPROUVE le  versement  de  la  contribution  de  la  Ville  de  Lodève  pour  l’année
2020/2021 à l’École privée mixte Saint Joseph d’un montant de cent trente trois mille cinq cent quatre
vingt quinze euros et seize centimes (133 595,16€),

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et à signer
tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget primitif 2020 de
la ville, article 658 chapitre 65,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  

GROUPE SCOLAIRE SAINT JOSEPH 
Année scolaire 2020/2021

Annexe

1 Calcul de la subvention obligatoire (loi n°2009-1312 du 28 octobre 2009)

Nombre d'élèves en
classes élémentaires

(école St Joseph)

Coût d'un élève
( école publique)

Montant subvention de 
fonctionnement

122 399,39 euros 48 725,58 euros

Nombre d'élèves en
classes maternelles
(école St Joseph)

Coût d'un élève
( école publique)

Montant subvention de 
fonctionnement

57 1488,94 euros 84 869,58 euros

2 Versement 

Subvention de fonctionnement élémentaire 48 725,58 euros 

Subvention de fonctionnement maternelle 84 869,58 euros

Total à verser 133 595,16 euros

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



3 Facturation utilisation des infrastructures municipales :

Coût utilisation salles, piscine, médiathéque 961,55 euros

Coût intervenants sportifs, agents
médiathéque

3 069,30 euros

Coût interventions services techniques
(nettoyage cour, mise à disposition matériel)

319,78 euros

TOTAL A FACTURER 4 350,63 euros

Madame LEVEQUE Gaëlle Monsieur TRIAIRE Patrick Madame BESSIERE Catherine
Maire de LODEVE Président de l'OGEC Chef de l'établissement

Joana SINEGRE, en tant qu’employé de l’école Saint Joseph, et Françoise CAUVY, en tant que
membre de l’OGEC, ne prennent pas part au vote.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_10:  VENTE PAR L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER D’OCCITANIE
DES PARCELLES CADASTRÉES AB452, AB453, AB454 DE L’ÎLOT FLEURY À TERRITOIRE 34 
DANS LE CADRE DE LA CONCESSION D’AMÉNAGEMENT

VU les délibérations n°20150630_012 du Conseil municipal du 30 juin 2015 et n°CC_20150722_006
du  Conseil  communautaire du 22 juillet 2015 relatives à la convention de veille  foncière « centre
ancien  »  entre  la  Commune  de  Lodève,  la  Communauté  de  communes  Lodévois  et  Larzac  et
l’Établissement  Public  Foncier  (EPF) d’Occitanie  n°2015-H-214,  signée  le  23  octobre  2015  et
approuvée par le Préfet de Région le 26 octobre 2015 et son avenant,
VU la délibération n°CM_20170418_022 du Conseil municipal du 18 avril 2017 relative à l’attribution
du contrat de concession d’aménagement de l’opération « Revitalisation du centre bourg de Lodève »
à Territoire 34, notifiée à l’aménageur le 7 juillet 2017 pour une durée de dix ans,
VU l’avis de la Commission Nationale pour la Lutte contre l’Habitat Indigne (CNLHI) du 24 novembre
2017 et la notification de subvention à Territoire 34 par l’Agence Nationale de l’HAbitat (ANAH) le 21
décembre 2017 concernant l’îlot Fleury pour une opération de Résorption de l’Habitat Insalubre (RHI),
VU la convention partenariale de revitalisation commerciale du centre-bourg signée le 21 février 2019
avec l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT),
VU les délibérations n°CM_210706_7 du Conseil municipal du 6 juillet 2021 et n°CC_210708_24 du
Conseil  communautaire  du  8  juillet  2021  validant  la  convention  d’Opération  de  Revitalisation  de
Territoire (ORT) signée le 16 juillet 2021 contenant dans son programme d’actions matures l’opération
« AME 3b. Résorption de l’habitat insalubre – Ilot Fleury »,

CONSIDÉRANT que la Commune de Lodève et la Communauté de communes Lodévois et Larzac
ont confié à l’EPF d’Occitanie sur le fondement de la convention sus-visée une mission d’acquisition et
de portage foncier  sur  le  périmètre  du centre  ancien dans le  but  de réaliser  au moins 25 % de
logements locatifs sociaux,
CONSIDÉRANT l’acquisition le 22 mars 2018 par l’EPF d’Occitanie de la maison de ville dit « Huan »
situé  6  impasse  Millet  sur  la  parcelle  cadastrée  AB453  de  cinquante  cinq  mètres  carré  (55  m²)
contenant un immeuble de deux étages et une petite cour à l’état de gros œuvre en mauvais état,
CONSIDÉRANT l’acquisition le 21 août 2018 par l’EPF d’Occitanie de l’immeuble dit  « Sancho »
situé :
- au 32-34 Grand Rue sur la parcelle cadastrée AB452 de trois cent quatre vingt dix sept mètres carré
(397 m²) contenant des immeubles de trois étages avec un sous-sol en très mauvais état, une maison
de ville de deux étages en mauvais état et deux cours,
-  au 8 impasse Millet  sur  la  parcelle  cadastrée AB454 de  soixante dix  huit  mètres carré  (78 m²)
contenant un immeuble d’un étage en mauvais état,
CONSIDÉRANT que  la  Commune  de  Lodève  a  confié  à  Territoire  34  sur  le  fondement  de  la
concession  d’aménagement  sus-visée,  une  mission  de  résorption  d’habitat  insalubre  comprenant
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notamment  l’acquisition,  le  curetage,  la  restructuration/réhabilitation  et  la  commercialisation  de
l’ensemble de l’îlot Fleury,
CONSIDÉRANT que la convention d’ORT précise les modalités de revitalisation du centre-bourg de
Lodève dans le cadre d’un projet urbain et d’une stratégie globale et transversale qui s’articule autour
de cinq axes :
- la réhabilitation du parc de logements et la lutte contre l’habitat indigne,
- la redynamisation commerciale et économique,
- une mobilité apaisée,
- un cadre de vie agréable,
- une animation renforcée autour des équipements publics,
CONSIDÉRANT que la fiche opération identifiée sur  l’îlot Fleury s’inscrit dans l’axe 1 pour produire
une offre attractive de l’habitat en centre-ville,
CONSIDÉRANT que la convention de veille foncière avec l’EPF d’Occitanie sus-visée dans son article
5.4 « cession des biens acquis » et 5.5 « détermination du prix de cession » précise que la Commune
de Lodève ou tout autre opérateur est tenu de procéder au rachat des biens acquis et de rembourser
l’ensemble des dépenses et frais acquittés par l’EPF d’Occitanie,
CONSIDÉRANT que la Commune de Lodève et la Communauté de communes Lodévois et Larzac
ont conclu un partenariat avec l’ANCT sur le fondement de la convention sus-visée pour que l’ANCT
acquière le local commercial en rez-de chaussée de l’îlot Fleury et en assure la commercialisation et
la gestion pour relancer l’activité commerciale sur cet axe stratégique après remise en état par le
concessionnaire d’aménagement,

Madame le Maire propose au Conseil  municipal de donner un avis favorable à la vente par l’EPF
d’Occitanie  des  parcelles  cadastrées  AB452,  AB453,  AB454  de  l’îlot  Fleury  au  concessionnaire
d’aménagement, Territoire 34 d’un montant estimé par l’EPF au 30 août 2021 à deux cent quatre vingt
dix neuf mille neuf cent quatre vingt seize euros et soixante quinze centimes Hors Taxes (299 996,75
€ HT) soit trois cent douze mille cent vingt cinq euros et cinquante centimes Toutes Taxes Comprises
(312 125,50 € TTC), sachant que cette vente est assortie d’une garantie de rachat par la Commune
de Lodève.
Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :
-  ARTICLE  1  :  DONNE  UN  AVIS  FAVORABLE à  la  vente  par  l’Établissement  public  foncier
d’Occitanie  à  Territoire  34  des  parcelles  cadastrées  AB452,  AB453,  AB454  de  l’îlot  Fleury  d’un
montant estimé par l’EPF au 30 août 2021 à deux cent quatre vingt dix neuf mille neuf cent quatre
vingt seize euros et soixante quinze centimes Hors Taxes (299 996,75 € HT) soit trois cent douze mille
cent vingt cinq euros et cinquante centimes Toutes Taxes Comprises (312 125,50 € TTC)
- ARTICLE 2 :  PRÉCISE que cette vente est assortie d’une garantie de rachat par la Commune de
Lodève,
- ARTICLE 3 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et à signer
tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,
- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_11:  CONFIRMATION DE LA GARANTIE D’EMPRUNT DE LA 
COMMUNE DE LODÈVE POUR LE PROJET D’HABITAT PARTICIPATIF LA CAMINADE

VU les conditions d’octroi des garanties conformes à l’application des articles L 3231-4 et L3231-4-1
du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et à l’article 2298 du Code civil,

VU les articles L.351-1 et suivants et R.331-1 à R.331-12 du Code de la construction et de l’habitation,

VU la  délibération  n°200114_02 du  Conseil  municipal  du 14 janvier  2020  soutenant  le  projet  de
l’association Maisons ECOE et de la future coopérative d’habitants La Caminade en collaboration
avec l’Établissement Public Foncier (EPF) d’Occitanie,

VU l’acte de vente du 20 juillet 2021 entre l’EPF d’Occitanie et la société coopérative d’habitants La
Caminade,

VU les  délibérations  n°CM_200923_03  du  Conseil  municipal  du  23  septembre  2020  et
n°CC_201208_01 du Conseil communautaire du 8 décembre 2020 relatives à l’accord de principe de
garantie d’emprunt à hauteur de 25 % pour chaque collectivité dans le cadre du projet de la société
coopérative d’habitants La Caminade,

VU la délibération n°CP/221121/B/9 du  Conseil départemental de l’Hérault qui accorde sa garantie

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



d’emprunt à hauteur de 50 % pour la durée des prêts,

CONSIDÉRANT le projet de revitalisation du centre ville et l’accompagnement des porteurs de projets
à la production d’une offre de logements diversifiée,

CONSIDÉRANT la vente par l’EPF d’Occitanie des parcelles cadastrées AI260, AI261, AI719, AI720 à
la société coopérative d’habitants  La Caminade pour un projet d’habitat participatif composé de  dix
sept logements au global sur le quartier des Carmes,

CONSIDÉRANT l’agrément obtenu auprès du Conseil départemental de l’Hérault pour la construction
de  treize logements  en  Prêt  Locatif  Social  (PLS) et  la  contractualisation  auprès  d’un  organisme
prêteur, la Caisse  d’épargne Languedoc-Roussillon, d’un emprunt PLS consenti dans le cadre des
articles du Code de la construction et de l’habitation sus-visés,

CONSIDÉRANT  que  l’organisme  préteur  subordonne  son  concours  à  la  condition  que  le
remboursement en capital, augmenté des intérêts, intérêts de retard, indemnité de remboursement
anticipé et autres accessoires de l’emprunt soit garanti solidairement par le Conseil départemental de
l’Hérault à hauteur de 50%, par la Communauté de communes Lodévois et Larzac à hauteur de 25%
et la  Commune de Lodève à hauteur de 25%: les cautionnements délivrés par les trois collectivités
garantes sont cumulatifs pour garantir le montant total du prêt selon les caractéristiques financières
suivantes :

ligne du prêt PLS PLS foncier

montant des prêts 1 389 556 euros 485 764 euros soit 1 875 320 euros

taux* 1.61%

phase de préfinancement 24 mois

index Livret A

marge fixe sur index 1.11%

durée de la phase d’amortissement 40 ans

périodicité des échéances mensuelle

taux de garanti 25 % 347 389 euros 121 441 euros

CONSIDÉRANT l’accord de l’Assemblée délibérante du  Conseil  départemental  de l’Hérault d’une
garantie à hauteur de 50% pour le remboursement de la somme de neuf cent trente sept mille six cent
soixante  euros  (937 660 €)  représentant un prêt d’un montant total d’un million huit  cent soixante
quinze  mille  trois  cent  vingt  euros  (1  875  320  €)  souscrit  par  l’emprunteur  auprès  de la  Caisse
d’épargne Languedoc-Roussillon,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de confirmer la garantie d’emprunt, pour la quelle le
Conseil municipal à donner un accord de principe conformément à la délibération n°CM_200923_03
sus-visée,  à  hauteur  de  25%  à  la  société  coopérative  d’habitants  La  Caminade  pour  le
remboursement de la somme de quatre cent soixante huit mille huit cent trente euros (468 830 €) sur
le prêt d’un montant total d’un million huit cent soixante quinze mille trois cent vingt euros (1 875 320
€).

Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  ARTICLE  1 :  ACCORDE  sa  garantie  d’emprunt  à  hauteur  de  25%  à  la  société  coopérative
d’habitants La Caminade pour le remboursement de la somme de quatre cent soixante huit mille huit
cent trente euros (468 830 €) sur le prêt d’un montant total d’un million huit cent soixante quinze mille
trois cent vingt euros (1 875 320 €),

- ARTICLE 2 : PRÉCISE que :
-  la  garantie  de  la  collectivité  est  accordée  pour  la  durée  totale  des  prêts,  jusqu’au  complet
remboursement  de  ceux-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes  contractuellement  dues  par
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité,
- au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues
exigibles,  la  Commune  s’engage  à  en  effectuer  le  versement  en  ses  lieu  et  place,  sur  simple
notification de la Caisse d’épargne Languedoc-Roussillon, en renonçant au bénéfice de discussion et
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement,

- ARTICLE 3 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et à signer
tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
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- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Sortie d’Hamed KASSOUH qui donne pouvoir à Gilles MARRES.

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_12:  MISE À JOUR DU RÈGLEMENT D’OCCUPATION ET 
D’UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU le Code de la Route,

VU la délibération n°MLCM_190423_13 du Conseil municipal du 23 avril 2019 relative à l’adoption du
règlement d’occupation et d’utilisation de l’espace public sur la Commune de Lodève, 

CONSIDÉRANT la nécessité pour la ville de Lodève de garantir la pérennité de son domaine public
en  fixant  les  modalités  d’utilisation  et  d’occupation  sur  celui-ci,  conformément  aux  règles
administratives, aux normes techniques et aux règles de l’art,

CONSIDÉRANT la nécessité de cadrer les interventions municipales pour retirer les tags injurieux sur
les propriétés immobilières publics ou privées, visibles depuis la voie publique,

Madame le Maire propose au Conseil municipal d’approuver la mise à jour du règlement d’occupation
et d’utilisation de l’espace public, en intégrant le chapitre 12, page 49, réglementant le cadre d’action
de la Mairie de Lodève pour retirer les tags injurieux et son annexe 8, page 64, relative au formulaire
de  demande,  conformément  au  règlement  disponible  sur  le  lien  suivant
https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/7L8bwJBGeYpjB5K et  dont  les  modifications
sont annexées à la présente délibération.

Ouï l'exposé de Ludovic CROS et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : APPROUVE la mise à jour du règlement d’occupation et d’utilisation de l’espace public,
en intégrant le chapitre 12, page 49, réglementant le cadre d’action de la Mairie de Lodève pour retirer
les tags injurieux  et son annexe 8, page 64, relative au formulaire de demande,  conformément au
règlement  disponible  sur  le  lien  suivant
https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/7L8bwJBGeYpjB5K et  dont  les  modifications
sont annexées à la présente délibération,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et à signer
tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.

https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/7L8bwJBGeYpjB5K
https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/7L8bwJBGeYpjB5K


Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
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VOTE À L'UNANIMITÉ

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_211207_13:  TRANSFERT DES RÉSULTATS BUDGÉTAIRES DE L’ANNÉE 2020
DU BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
LODEVOIS ET LARZAC

VU les arrêtés préfectoraux n°2019-I-994 du 2 août 2019 et n°2019-I-1033 du 12 août 2019 actant le
transfert de compétences eau et assainissement à la Communauté de communes Lodévois et Larzac
au 1er janvier 2021,

VU la délibération n°CM_210413_12 du Conseil municipal du 13 avril 2021 relative à la clôture du
budget annexe de l’assainissement actant les montants des résultats 2020 repris au budget principal
2021 de la ville,  soit  deux cent  quatre vingt  dix mille sept  cent  quatre euros et soixante et  onze
centimes (290 704,71 €) d’excédent de fonctionnement et six cent cinquante et un mille trois cent
soixante neuf euros et treize centimes (651 369,13€) d’excédent d’investissement,

VU  la délibération n°CM_210706_19 du Conseil  municipal du 6 juillet 2021, relative à l’avance de
trésorerie  à la  Communauté de communes Lodévois  et  Larzac suite  au transfert  de compétence
assainissement collectif au 1er janvier 2021, d’un montant maximum de six cent mille euros (600 000
€),

CONSIDÉRANT que  dans  le  cadre  du  transfert  des  compétences  eau  et  assainissement  à  la
Communauté de communes Lodévois et Larzac au 1er janvier 2021, la Commune doit se prononcer
sur  le  transfert  de  tout  ou  partie  des  résultats  budgétaires  2020  de  son  budget  annexe  de
l’assainissement,

CONSIDÉRANT le  montant  des  créances  irrécouvrables  relatives  aux  rôles  de  l’eau  et  de
l’assainissement sur les années de 1995 à 2020 estimé à trois cent quarante mille euros (340 000 €),

Madame  le  Maire  propose  au  Conseil  municipal  d’approuver  le  transfert  à  la  Communauté  de
communes Lodévois et Larzac des résultats budgétaires de l’année 2020 du compte 1068 du budget
principal sur la section d’investissement estimés à six cent mille euros (600 000 €) selon le calcul
suivant : 

excédents suite à la clôture du budget assainissement (arrondi à 940 000)
moins les créances irrécouvrables (340 000)

Il est précisé que le montant qui sera versé à la Communauté sera déduit des avances de trésorerie
qui  auraient  pu  être  accordées  au  préalable,  et  notamment  dans  le  cadre  de  la  délibération  n°
CM_210706_19 sus-visée.     

Ouï l'exposé de Marie-Laure VERDOL et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : APPROUVE le transfert à la Communauté de communes Lodévois et Larzac des résultats
budgétaires de l’année 2020 du compte 1068 du budget principal sur la section d’investissement estimés à
six cent mille euros (600 000 €),

- ARTICLE 2 : PRÉCISE que le montant qui sera versé à la Communauté sera déduit des avances de
trésorerie qui auraient pu être accordées au préalable, et notamment dans le cadre de la délibération
n° CM_210706_19 sus-visée,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que la dépense correspondante sera imputée au chapitre 10 article 1068 du
budget principal 2021,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_14:  CONSTITUTION DE PROVISION POUR CRÉANCES DOUTEUSES

VU l'article  R 2321.2  du Code Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)  précisant  le  champ
d’application de la constitution de provisions comptables, qui est une dépense obligatoire,

CONSIDÉRANT que par soucis de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité
des  résultats  de  fonctionnement  des  collectivités,  le  CGCT  rend  nécessaire  les  dotations  aux
provisions pour créances douteuses : il est d’ailleurs précisé qu’une provision doit être constituée par
délibération de l’assemblée délibérante lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur comptes
de tiers  est  compromis malgré les diligences faites par le comptable  public,  à hauteur  du risque
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d’irrécouvrabilité estimé à partir d’informations communiquées par le comptable,

CONSIDÉRANT que la comptabilisation des dotations aux provisions des créances douteuses repose
sur des écritures semi-budgétaires  de  droit  commun par utilisation en dépenses du compte 6817
relatif à la dotation aux provisions pour dépréciation des actifs circulants,

CONSIDÉRANT que la volumétrie des restes à recouvrer étant importante, la collectivité a retenu une
méthode statistique pour évaluer le montant des créances irrécouvrables comme suit :

Madame le Maire propose au Conseil municipal d'approuver la proposition relative à la constitution
d’une provision d’un montant arrondi à trois cent quarante mille euros (340 000 €) : cette provision
pourra faire l’objet d’une reprise au compte 7817 relatif à la reprise sur provisions pour dépréciation
des actifs circulants, si la créance est éteinte ou admise en non-valeur, ou si la provision est devenue
sans objet par recouvrement partiel ou en totalité ou si le risque présenté est moindre.

Ouï l'exposé de Marie-Laure VERDOL et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : APPROUVE la constitution d’une provision d’un montant arrondi à trois cent quarante mille
euros (340 000 €),

- ARTICLE 2 : PRÉCISE que cette dépense correspondante sera imputée au chapitre 68, article 6817
du budget principal,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_15:  DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRINCIPAL 2021

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2313-1,

VU la délibération n° CM_210403_14 du Conseil municipal du 13 avril 2021 adoptant le budget primitif
2021,

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal a voté le budget par nature au niveau du chapitre,

CONSIDÉRANT qu'il convient à ce jour de procéder à des virements et ouvertures de crédits :
- en section de fonctionnement pour un montant global de 12 622 euros en recettes et en dépenses,
-  et  en section d’investissement pour un montant  global  de -  628 69.13 euros en recettes et  en
dépenses,

Madame le Maire propose au  Conseil  municipal  d’adopter la décision modificative n°1 du budget
principal 2021 telle que résumée ci- dessous et dont la maquette budgétaire correspondante est mise
à disposition au préalable de la séance, à l’accueil de la Mairie ainsi que sur le lien du drive suivant :
https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/7L8bwJBGeYpjB5K .

Ouï l'exposé de Marie-Laure VERDOL et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :
- ARTICLE 1 : ADOPTE la décision modificative n°1 du budget principal 2021 telle que résumée ci-
dessous et dont la maquette budgétaire correspondante est annexée à la présente délibération et
disponible sur  le  lien  du  drive  suivant :
https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/7L8bwJBGeYpjB5K :
Section de fonctionnement recettes                                                                                 ..........................................................................     +     12     622   euros  
74 – Dotations et participations .......................................................................................  + 12 622 euros
réajustement des subventions de fonctionnement pour le cinéma( 5868 €) et la médiathèque (6 754 €)
non prévues au budget
Section de fonctionnement dépenses                                                                               ........................................................................   +12 622 euros  
67 – Charges exceptionnelles ........................................................................................  -277 378 euros
-  annulation des crédits relatifs au reversement au Service Intercommunal des Eaux du Lodévois
Larzac (SIELL) de la Communauté de communes Lodévois et Larzac du résultat de fonctionnement

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
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2020 de l’assainissement : - 290 704 euros
compte  tenu  du  montant  prévisible  des  créances  irrécouvrables  relatives  aux  rôles  des  années
antérieures, l’excédent de fonctionnement ne sera pas reversé au SIELL mais une provision pour
créances douteuses sera constituée dans l’attente de la mise en non valeur desdites créances.
- ajustement des subventions exceptionnelles aux associations : + 13 326 euros
68 – Dotations aux amortissements et provisions ......................................................... + 340 000 euros
constitution  d’une  provision  pour  créances  douteuses  relative  aux  facturations  d’eau  évaluée  en
fonction de l’année d’émission des rôles.
023 – Virement à la section d’investissement .................................................................. - 50 000 euros
diminution du virement à la section d’investissement afin de neutraliser les écritures relatives aux
résultats d’assainissement
Section d’investissement recettes                                                                              .......................................................................   - 628     069.13 euros  
001 – Résultat reporté d’investissement ................................................................... - 651 369.13 euros
il  s’agit  d’une  écriture  de  régularisation  effectuée  sur  demande  du  trésorier :  le  résultat
d’investissement excédentaire  2020 de l’assainissement  ne doit  pas être  affecté  en recette de la
section mais venir en diminution du déficit d’investissement du budget principal
023 – Virement de la section de fonctionnement ............................................................. - 50 000 euros
diminution du virement à la section de fonctionnement afin de neutraliser les écritures relatives aux
résultats d’assainissement
13 – Subventions d’investissement reçues ..................................................................... + 62 300 euros
attributions  de  subventions  notifiées  après  le  budget  2021  pour  le  cinéma  (20 376  euros),
l’équipement informatique des écoles (10 124 euros) et la voirie (20 000 euros)
10 – Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) ....................... + 11 000 euros
Section d’investissement dépenses                                                                           ....................................................................   - 628     069.13 euros  
001 – Résultat reporté d’investissement ................................................................... - 651 369.13 euros
il  s’agit  d’une  écriture  de  régularisation  effectuée  sur  demande  du  trésorier :  le  résultat
d’investissement excédentaire  2020 de l’assainissement  ne doit  pas être  affecté  en recette de la
section mais venir en diminution du déficit d’investissement du budget principal
10 – Excédents capitalisés .........................................................................................  - 51 369.13 euros
diminution du montant du reversement de l’excédent d’investissement au SIELL
compte tenu que le montant prévisible des créances irrécouvrables relatives aux rôles des années
antérieures  dépasse  le  montant  de  l’excédent  de  fonctionnement,  une  part  de  l’excédent
d’investissement ne sera pas reversé au SIELL
20– Immobilisations incorporelles .....................................................................................  -18 000 euros
transfert  de la participation de la commune au Plan Local  d’Urbanisme Intercommunal  (PLUI)  du
chapitre 20 au chapitre 204
204 – Subventions d’équipement versées ...................................................................... + 19 800 euros
    • transfert de la participation de la commune au PLUI du chapitre 20 au chapitre 204  : + 18 350
euros
    • ajustement des subventions Love vélo : + 1450 euros
21 – Immobilisations corporelles ................................................................................  + 72 869.13 euros
inscription de nouvelles dépenses d’investissement suite à l’attribution de subventions pour le cinéma
(+ 24 604 euros), l’équipement informatique des écoles (+ 12 265 euros), et la voirie (+ 36 000 euros)
- ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.
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Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
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VOTE : 22 POUR, 6 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION :  LAATEB  Claude  (et  pouvoirs  de  SINEGRE Joana  et  de
ROUQUETTE Damien),  STADLER Magali  (et  pouvoir  de  RICARDO  Christian),
CAUVY Françoise 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
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DÉLIBÉRATION N°CM_211207_16:  RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE TRÉSORERIE AUPRÈS 
DU CRÉDIT AGRICOLE DU LANGUEDOC SUR LE BUDGET PRINCIPAL

VU le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT),  et  notamment  l’article  L2122-22  dont
l’alinéa 20°,

VU la  délibération  n°CM_200923_012  du  Conseil  municipal  du  23  septembre  2021  relative  au
renouvellement de la ligne de trésorerie souscrite auprès du Crédit agricole du Languedoc pour un
montant de huit cent cinquante mille euros (850 000 €) sur le budget principal,

VU la délibération n°CM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal  délègue au Maire  la  prise de décision prévue à l’article  du CGCT susvisé,  à  savoir  la
réalisation des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum d’un million cinq cent mille
euros (1 500 000 €),

VU la  décision  n°MLDC_210628_084  du  28  juin  2021  relative  à  la  reconduction  d’une  ligne  de
trésorerie  interactive  d’un montant  d’un  million deux cent  mille  euros  (1 200 000 €)  auprès  de la
Caisse d’épargne, 

CONSIDÉRANT conformément au contrat signé suite à la délibération n°CM_200923_012 sus-visée,
la ligne de trésorerie,  conclue auprès du Crédit  agricole du Languedoc pour un montant  total  de
850 000 euros sur le budget principal, est arrivée à échéance le 12 octobre 2021,

CONSIDÉRANT  que,  conformément  à  la  délibération  n°CM_200710_02  sus-visé  et  le  montant
maximum étant atteint, une délibération du Conseil municipal est nécessaire pour renouveler la ligne
de trésorerie,

CONSIDÉRANT l’offre de renouvellement de la ligne de trésorerie proposée par le Crédit agricole du
Languedoc du 11 octobre 2021, dont les caractéristiques financières sont les suivantes :
- montant : huit cent cinquante mille euros (850 000 €),
- durée : un an maximum,
- taux : variable pré-fixé, indexé sur l’EURIBOR 3 MOIS moyenne du mois facturé (facturation du mois
M sur la base de l’index de M) plus une marge de 1.50%, soit à titre indicatif sur index de septembre
2021 à -0.55% un taux de : 0.95%,
- versement par crédit d’office,
- intérêts calculés mensuellement à terme échu,
- facturation mensuelle des agios, prélevés par débit d’office,
- remboursement par débit d’office,
- tirages d’un montant minimum de 10%,
- commissions d’engagement ou de non utilisation : néant,
- frais de dossier : 0,25 % du montant accordé,
- modalités de fonctionnement : l’ordre de déblocage des fonds ou de remboursement, devra nous
parvenir, au plus tard, deux jours ouvrés, avant la date d’opération souhaitée,

Madame  le  Maire  propose  au  Conseil  municipal  d’approuver  le  renouvellement  de  la  ligne  de
trésorerie de huit cent cinquante mille euros (850 000 €) pour le budget principal, correspondant aux
caractéristiques financières proposées par le Crédit agricole.

Ouï l'exposé de Marie-Laure VERDOL et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : APPROUVE le renouvellement de la ligne de trésorerie de huit cent cinquante mille
euros (850 000 €) pour le budget principal, correspondant aux caractéristiques financières proposées
par le Crédit agricole détaillées ci-dessus,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que les dépenses relatives au paiement des intérêts seront imputées sur le
budget  principal,  chapitre  66,  article  6615  et  les  dépenses  relatives  aux  frais  de  dossier  seront
imputées au chapitre 011, article 627,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.

VOTE : 22 POUR, 6 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION :  LAATEB  Claude  (et  pouvoirs  de  SINEGRE Joana  et  de
ROUQUETTE Damien),  STADLER Magali  (et  pouvoir  de  RICARDO  Christian),

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



CAUVY Françoise 

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_17:  AUTORISATION D'ENGAGER DES DÉPENSES 
D'INVESTISSEMENT POUR L’ANNÉE 2022 DANS LA LIMITE DU QUART DES CRÉDITS VOTÉS 
AU BUDGET PRINCIPAL DE L’ANNÉE 2021

VU l’article  L.1612.1  du  code  général  des  collectivités  territoriales  qui  permet  à  l’exécutif  de  la
collectivité territoriale, sur autorisation de l’organe délibérant, d’engager, de liquider et de mandater
des dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouvert au budget de l’exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette,

CONSIDÉRANT que  le  vote  du  budget  primitif  2022 interviendra  dans  le  courant  du  deuxième
trimestre  2022 et  afin  d'assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des  services  municipaux,  des
dépenses d'investissement seront nécessaires avant le vote du budget primitif 2022, 

CONSIDÉRANT que les quarts de crédits sur les différents chapitres des dépenses d’investissement,
hors dette, hors subventions d’équipement du chapitre 204 et hors reports représentent les montants
suivants:
- pour les immobilisations incorporelles, soit le chapitre 20 :..............................................33 245 euros,
- pour les immobilisations corporelles, soit le chapitre 21 :    ...........................................445 619 euros,
- pour les travaux en cours, soit le chapitre 23 : ..............................................................328 925 euros,

En  conséquence,  Madame  le  Maire  propose  au  Conseil  municipal  d’autoriser  l’engagement,  la
liquidation et le mandatement de dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2022 du
budget principal de la ville, dans la limite du quart des crédits votés au budget primitif 2021 du budget
principal, tel que présenté ci-dessous.

Ouï l'exposé de Marie-Laure VERDOL et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  ARTICLE  1 :  AUTORISE Madame  le  Maire  à  engager,  liquider  et  mandater  des  dépenses
d'investissement avant le vote du budget primitif 2022 du budget principal de la ville, dans la limite du
quart des crédits votés au budget primitif 2021 du budget principal, comme détaillé ci-dessous :

Article
budgétaire Libellé

 Autorisation
d'engagement avant le
vote du budget 2022

2031 FRAIS D'ETUDES 20 620,00   
2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES  8 125,00   

Total chapitre 20  28 745,00   

21311 HOTEL DE VILLE  1 000,00   
21312 BATIMENTS SCOLAIRES  28 000,00   

21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS  200 000,00   

2135
INSTAL. GEN., AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS DES C
ONST.

 5 000,00   

2138 AUTRES CONSTRUCTIONS  28 000,00   
2151 RESEAUX DE VOIRIE  92 000,00   

2152 INSTALLATIONS DE VOIRIE  3 000,00   
21534 RESEAUX D'ELECTRIFICATION  43 000,00   

21538 AUTRES RESEAUX 2 500,00   

21568
AUTRE MATERIEL ET OUTIL. D'INCENDIE DEFENSE CIVIL
E

 9 000,00   

2158
AUTRES INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TEC
HNIQUE

7 000,00   

2162 FONDS ANCIENS DES BIBLIOTHEQUES 1 000,00   
2182 MATERIEL DE TRANSPORT  10 000,00   
2183 MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE  5 500,00   
2184 MOBILIER  1 000,00   
2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES  8 500,00   

Total chapitre 21  444 500,00   

238 AVANCES VERSEES SUR COMMANDES IMMO CORP. 300 000,00   

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Total chapitre 23  300 000,00   

- ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération sera transmise au contrôle de légalité.

VOTE : 22 POUR, 6 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION :  LAATEB  Claude  (et  pouvoirs  de  SINEGRE Joana  et  de
ROUQUETTE Damien),  STADLER Magali  (et  pouvoir  de  RICARDO  Christian),
CAUVY Françoise 

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_18:  APPROBATION DE LA MISE À DISPOSITION D'UN AGENT DU 
CENTRE DE GESTION DES BOUCHES DU RHÔNE POUR OCCUPER LES FONCTIONS DE 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

VU le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

VU l’accord écrit de l’agent mis à disposition,

CONSIDÉRANT le  recrutement  sur  le  poste  de  directeur  des  ressources  humaines  par  la
Communauté de communes sur des fonctions mutualisées à hauteur de 30% de son temps de travail
avec la Ville de Lodève et 70% sur la Communauté de communes, 

CONSIDÉRANT que  l’agent  recruté est  actuellement pris en charge par le  Centre de gestion des
Bouches du Rhône et sera mis à disposition sur la période du 1er décembre 2021 au 31 mai 2022,

Madame le Maire  propose au  Conseil municipal  d’approuver la mise à disposition par le Centre de
gestion des Bouches du Rhône,  de l’agent sur le poste de  direction des ressources humaines, au
grade de directeur territorial à temps complet pour exercer ses fonctions à hauteur de 30% de son
temps de  travail  sur  la  Ville  de  Lodève,  sur  la  période  du 1er décembre  2021 au  31  mai  2022,
conformément à la convention tripartite avec le Centre de gestion des Bouches du Rhône et la Ville de
Lodève annexée à la présente délibération.

Ouï l'exposé de   Nathalie ROCOPLAN   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE la mise à disposition par le Centre de gestion des Bouches du Rhône, de
l’agent sur le poste de direction des ressources humaines, au grade de directeur territorial à temps
complet pour exercer ses fonctions à hauteur de 30% de son temps de travail sur la Ville de Lodève,
sur la période du 1er décembre 2021 au 31 mai 2022, 

-  ARTICLE  2 :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant, à  effectuer  toutes  les  démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et
notamment la  convention tripartite avec le Centre de gestion des Bouches du Rhône et la Ville de
Lodève annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que l’accord écrit de l’agent mis à disposition y sera annexé,

- ARTICLE 4 :  INSCRIT au budget les crédits correspondants,

- ARTICLE 5 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE   

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION
D’UN FONCTIONNAIRE TERRITORIAL

ARTICLE 1
La présente convention est conclue entre :
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Bouches-du-Rhône représenté
par Monsieur Georges CRISTIANI, Président du Centre de Gestion des Bouches du Rhône,
agissant en exécution de la délibération n° 24/20 du 5 novembre 2020,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



et
La Communauté de Communes Lodévois et Larzac (34) représentée par Monsieur Jean-Luc
REQUI, Président,  habilité par  délibération n ° CC_200711_03 du Conseil Communautaire
du 11 juillet 2020,
et 
La Ville de Lodève (34), représentée par Madame Gaëlle LEVÊQUE, Maire, habilitée par
délibération N°MLCM_200710_02 du Conseil Municipal du 10 juillet 2020,

ARTICLE 2
Le CDG 13 met, Mme Julie WILMOT, Directeur Territorial catégorie A, au 4ème échelon, à la
disposition de La Communauté de Communes Lodévois et Larzac à hauteur de 70% de son
temps de travail et auprès de la Ville de Lodève à hauteur de 30 %, pour la période du 1er

décembre 2021 au 31 mai 2022.

ARTICLE 3
Madame Julie  WILMOT assurera  des  missions  de  Directeur  des  Ressources  Humaines
mutualisé.

ARTICLE 4
Madame Julie WILMOT reste en position d’activité au C.D.G. 13 qui lui verse la rémunération
et le régime indemnitaire afférents à son grade accordés aux fonctionnaires en mission par le
Centre de Gestion. Sa carrière sera gérée directement par le C.D.G. 13.

ARTICLE 5
Un  rapport  sur  la  manière  de  servir  de  Madame  Julie  WILMOT  sera  adressé  par  la
Communauté de Communes Lodévois et Larzac  et par la Ville de Lodève, au C.D.G. 13 qui
exerce  le  pouvoir  disciplinaire  et  de  notation.  Il  accorde  les  congés  de  formation
professionnelle ou syndicale après accord de La Communauté de Communes Lodévois et
Larzac et de la Ville de Lodève.

ARTICLE 6
La Communauté  de Communes Lodévois  et  Larzac et  la  Ville  de Lodève prendront  les
décisions relatives aux congés annuels et exceptionnels de Madame Julie WILMOT et en
informeront le C.D.G. 13. La durée totale des congés annuels et exceptionnels sera égale à
la  durée  des  congés  dont  bénéficient  les  agents  de  La  Communauté  de  Communes
Lodévois et Larzac et la Ville de Lodève au prorata de la quotité de la mise à disposition.

ARTICLE 7
La Communauté de Communes Lodévois et Larzac et la Ville de Lodève rembourseront au
C.D.G.13  le  montant  de  la  rémunération  versée  à  Madame  Julie  WILMOT au  prorata
respectif de la quotité de la mise à disposition, constituée par :

 le traitement brut de l’agent mis à disposition. 
 les charges sociales afférentes selon les taux de cotisations en vigueur

ARTICLE 8
La mise à disposition prendra fin avant le terme fixé par l’autorité territoriale, à la demande
de celle-ci, de La Communauté de Communes Lodévois et Larzac et de la Ville de Lodève
ou de Madame Julie WILMOT en respectant un délai d’un mois de préavis. Madame Julie
WILMOT réintégrera alors les effectifs du C.D.G. 13. La convention de mission peut être
renouvelée en cas de demande expresse dûment motivée émanant de La Communauté de
Communes Lodévois et Larzac et de la Ville de Lodève.

ARTICLE 9
La  présente  convention  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Administratif  de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Il est
précisé que ce Tribunal peut être saisi par tout justiciable de manière dématérialisée, par le
biais de l’application informatique « Télérecours citoyen », accessible depuis le site internet
www.télérecours.fr

ARTICLE 10
Le Président de La Communauté de Communes Lodévois et Larzac, Madame le Maire de la
Ville de Lodève, et La Directrice du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale
des  Bouches-du-Rhône sont  chargés de  l’exécution  de  la  présente  convention  qui  sera
notifiée aux trois parties et ampliation transmise à :

Monsieur le Trésorier Principal de la Ville d’Aix, Comptable du CDG 13,
Fait à Aix-en-Provence, le 

Le Président de la Communauté     Le Maire de la Ville de Lodève  
de Communes Lodévois et Larzac 
Jean-Luc REQUI                               Gaëlle LEVÊQUE

Le Président du Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale
des Bouches du Rhône 
Georges CRISTIANI

VOTE : 22 POUR, 6 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION :  LAATEB  Claude  (et  pouvoirs  de  SINEGRE Joana  et  de
ROUQUETTE Damien),  STADLER Magali  (et  pouvoir  de  RICARDO  Christian),
CAUVY Françoise 

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_19:  APPROBATION DE LA MISE À DISPOSITION D’AGENTS ENTRE 
LA VILLE DE LODÈVE ET LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LODÉVOIS ET LARZAC

VU le Code général des collectivités territoriales,
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,
VU le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,
VU la  délibération  n°CM_180327_015  du  Conseil  municipal  du  27  mars  2018  et  la  délibération
n°BC_20180412_08 du Bureau communautaire du 12 avril  2018 relatives à la convention type de
mise à disposition d’agents entre la ville de Lodève et la Communauté de communes Lodévois et
Larzac,
VU les accords écrits des agents concernés,
CONSIDÉRANT qu’il  est  nécessaire  de  créer  des  pratiques  communes  de  gestion  et  de
fonctionnement  des  deux  entités  en  impliquant  les  agents qui  participent  au  fonctionnement  des
services et à l’organisation générale, 
CONSIDÉRANT que les mises à disposition individuelles sont formalisées par des conventions sur la
base de la convention type validée par les délibérations n°CM_180327_015 et n°BC_20180412_08
sus-visées,
CONSIDÉRANT la  candidature  d’un  agent  de  la  Ville  de  Lodève  sur  l’ouverture  d’un  poste  de
responsable d’une structure d’Accueil de Loisirs Périscolaire (ALP),
CONSIDÉRANT que  le  recrutement  sur  le  poste  de  responsable  de  la  collecte  des  ordures
ménagères et salubrité des espaces publics par la Communauté de communes permettra de mieux
organiser les activités et actions des services des deux collectivités, 
CONSIDÉRANT que le recrutement sur le poste de chef de service de la commande publique par la
Communauté  de  communes  afin  de  renforcer  et  sécuriser  les  commandes  publiques  des  deux
collectivités à hauteur de 30 % de son temps de travail et de  répondre aux besoins spécifiques du
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service des eaux du Lodévois et Larzac,

Madame le Maire propose au Conseil municipal d’approuver les mises à disposition, à compter du 1er

janvier 2022, d’un poste de la Ville de Lodève auprès de la Communauté de communes et, à compter
du 1er décembre  2021,  de deux  postes de la  Communauté de communes auprès de la  Ville  de
Lodève, telles que précisées à l’article 1 et l’article 2 ci-dessous.

Ouï l'exposé de   Nathalie ROCOPLAN   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE la mise à disposition, à compter du 1er janvier 2022, du poste suivant de la
Ville de Lodève auprès de la Communauté de communes :

-  un poste au grade d’adjoint d’animation à temps complet pour l’exercice des fonctions de
responsable d’une structure d’ALP à hauteur de 100 % du temps de travail,

-  ARTICLE 2 :  APPROUVE  la  mise à  disposition,  à  compter  du 1er décembre 2021,  des postes
suivants de la Communauté de communes auprès de la Ville de Lodève :

- un poste au grade de technicien principal de deuxième classe à temps complet pour l’exercice
des fonctions de  responsable  de collecte  des ordures ménagères et  salubrité  des espaces
publics à hauteur de 50% du temps de travail,
- un poste au grade de rédacteur principal de première classe à temps complet pour l’exercice
des fonctions de chef de service de la commande publique à hauteur de 15 % du temps de
travail,

-  ARTICLE  3 :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les  démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et
notamment  les  conventions  individuelles  pour  les  agents  concernés  de  mise  à  disposition  de
personnel,

- ARTICLE 4 :  INSCRIT au budget les crédits correspondants,

- ARTICLE 5 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE : 22 POUR, 0 ABSTENTION, 6 CONTRE

CONTRE : LAATEB Claude (et pouvoirs de  SINEGRE Joana et de ROUQUETTE Damien),
STADLER Magali (et pouvoir de RICARDO Christian), CAUVY Françoise 

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_20:  APPROBATION DE LA CONVENTION FINANCIÈRE DE REPRISE 
DU COMPTE ÉPARGNE TEMPS DANS LE CADRE DE LA MUTATION D’UN AGENT

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, notamment son article 7-1,

VU le décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne temps dans la fonction
publique territoriale,

VU le  décret  n°2010-531  du  20  mai  2010  modifiant  certaines  dispositions  relatives  au
compte épargne temps dans la fonction publique territoriale,

VU le décret n°2018-1305 du 27 décembre 2018 relatif à la conservation des droits à congés
acquis au titre d’un compte épargne temps en cas de mobilité des agents dans la fonction
publique,

VU la circulaire n°10-007135-D du 31 mai 2010 relative à la réforme du compte épargne
temps dans la fonction publique,

VU la délibération de la Mairie de Canet actant la convention financière de reprise du compte
épargne temps de l’agent muté,

CONSIDÉRANT le départ d’un agent par voie de mutation à la Mairie de Canet,

CONSIDÉRANT que l’agent conserve en cas de mutation dans une autre collectivité, ses
droits acquis au titre du compte épargne temps, soit vingt et un jours, 

CONSIDÉRANT la possibilité de conventionner entre les collectivités d’origine et d’accueil
du fonctionnaire  afin de définir  les modalités financières de transfert  du compte épargne
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temps  et notamment le dédommagement de la collectivité d’accueil qui devra assumer le
compte épargne temps, 

CONSIDÉRANT Compte tenu que 21 jours acquis au titre du compte épargne temps dans la
collectivité d’origine seront pris en charge par la collectivité d’accueil, il est convenu, qu’à
titre de dédommagement, une compensation financière s’élevant à 700 euros € (montant
négocié) sera versée avant le 31/12/2021 par la mairie de Lodève.

Madame le Maire propose au Conseil municipal d’approuver la convention financière avec la
Mairie de Canet pour la reprise du compte épargne temps dans le cadre de la mutation de
l’agent et d’approuver le montant négocié de compensation de sept cent euros (700 €).
Ouï l'exposé de   Nathalie ROCOPLAN   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE la convention financière avec la Mairie de Canet pour la reprise
du  compte  épargne  temps  dans  le  cadre  de  la  mutation  de  l’agent  et  le  montant
correspondant négocié de compensation de sept cent euros (700 €),

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les  documents  y
afférents, et en particulier la convention annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que la dépense relative au montant négocié de compensation sera
imputée au chapitre 012,
- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de
légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  

CONVENTION FINANCIERE DE REPRISE DU COMPTE EPARGNE TEMPS 
DANS LE CADRE DE LA MUTATION D’UN AGENT

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, et notamment son article 7-1, 
Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004, relatif au compte épargne temps dans la fonction publique
territoriale, notamment son article 11, 

Contexte et objet de la présente convention :
Le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique
territoriale prévoit en son article 11 que les collectivités ou établissements peuvent, par convention,
prévoir des modalités financières de transfert des droits à congés accumulés par un agent bénéficiaire
d’un compte épargne-temps à la date à laquelle cet agent change, par la voie d’une mutation ou d’un
détachement, de collectivité ou d’établissement. 
En vertu de ce décret, la présente convention a pour objet de définir les conditions financières de
reprise du compte épargne-temps de M. Patrick LEOTARD dans le cadre de sa mutation de la mairie
de Lodève à la mairie de Canet,
entre
La mairie de Lodève représentée par Mme Gaelle LEVEQUE, Maire de Lodève pour le compte de la
collectivité d’origine, d’une part 
et
La mairie  de Canet  représentée   par  M.  Claude REVEL,  Mairie  de Canet  pour  le  compte  de la
collectivité d’accueil, d’autre part

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Solde et droits d’utilisation du CET dans la collectivité d’origine 
Le 1er décembre 2021, jour effectif de sa mutation, les soldes et droits d’utilisation du C.E.T de M.
Patrick LEOTARD dans sa collectivité d’origine sont les suivants :
 - Solde du C.E.T : 21 jours

Article 2 : Transfert du CET
À compter de la date effective de mutation, la gestion du CET incombe à la mairie de Canet. 
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Les conditions relatives à l’alimentation, la gestion et l’utilisation des droits sont celles fixées par la
collectivité d’accueil, sans que M. Patrick LEOTARD puisse se prévaloir à titre personnel de celles
définies dans la collectivité d’origine. 

Article 3 : Compensation financière
 Compte tenu que 21 jours acquis au titre du CET dans la collectivité d’origine seront pris en charge
par  la  collectivité  d’accueil,  il  est  convenu,  qu’à  titre  de  dédommagement,  une  compensation
financière s’élevant à 700 € € (montant négocié) sera versée avant le 31/12/2021 par la mairie de
Lodève. 
Cette somme est calculée de la manière suivante * :70 € X 10 jours (les modalités de calcul sont
laissés librement à l’appréciation des deux parties).

Article 4 : Contentieux 
Le présent contrat peut être contesté devant le Tribunal administratif de Montpellier 
Fait à  , Le  , 
Pour la collectivité d’origine, Pour la collectivité d’accueil,
 Prénom, nom et qualité du signataire :                         Prénom, nom et qualité du 
signataire : 

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_21:  INSTAURATION D'UNE PART SUPPLÉMENTAIRE INDEMNITÉ DE
FONCTIONS, DE SUJÉTIONS ET D’EXPERTISE DÉDIÉE AUX AGENTS RESPONSABLES DE 
RÉGIES DANS LE CADRE DU RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, 
DES SUJÉTIONS, DE L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de
la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

VU l’arrêté ministériel  du 3 septembre 2001 portant  adaptation de la valeur  en euros de certains
montants exprimés en francs,

VU le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un Régime Indemnitaire tenant compte
des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP) dans la
fonction publique de l'État,

VU la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du RIFSEEP,

VU les arrêtés ministériels des corps de référence dans la fonction publique de l’État,

VU la  délibération n°MLCM_191210_25 du Conseil  municipal  du 10 décembre 2019,  adoptant  le
RIFSEEP de la collectivité,

VU l'avis du Comité technique du 8 octobre 2021,

CONSIDÉRANT que l’indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes prévue par l’arrêté
ministériel du 3 septembre 2001 n’est pas cumulable avec le RIFSEEP au sens de l’article 5 du décret
n°2014-513 du 20 mai 2014,

CONSIDÉRANT ainsi la nécessité de procéder à une régularisation la délibération n°CC_191128_13
sus-visée  relative  à  l’adoption  du  RIFSEEP,  en  intégrant  dans  la  part  fonction  du  RIFSEEP,
dénommée  Indemnité  de  Fonctions,  de  Sujétions  et  d’Expertise  (IFSE),  l’indemnité  allouée  aux
régisseurs d’avances et de recettes, dénommée IFSE régie,

CONSIDÉRANT que cette indemnité fera l’objet d’une part IFSE régie versée en complément de la
part  fonctions IFSE prévue pour le groupe de fonctions d’appartenance de l’agent régisseur,  ceci
permettant de l’inclure dans le respect des plafonds réglementaires prévus au titre de la part fonctions,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de :
-  instaurer la  part  supplémentaire dénommée IFSE régie intégré dans la  part  IFSE du RIFSEEP,
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adopté par la délibération n°CC_191128_13 sus-visée,
- définir les montants de la part de l’IFSE régie comme inscrits ci-dessous à l’article 2,
- définir les critères d’attribution comme inscrits ci-dessous à l’article 3.

Ouï l'exposé de   Nathalie ROCOPLAN   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : INSTAURE la part supplémentaire dénommée IFSE régie intégré dans la part IFSE du
RIFSEEP, adopté par la délibération n°CC_191128_13 sus-visée,

- ARTICLE 2 : DÉFINIT les montants de la part de l’IFSE régie comme suit :

RÉGISSEUR
D'AVANCES

RÉGISSEUR DE
RECETTES

RÉGISSEUR
D'AVANCES ET
DE RECETTES

MONTANT du
cautionnemen

t en euros

MONTANT
annuel de la

part IFSE
régie en

euros

montant maximum
de l'avance pouvant

être consentie

montant moyen des
recettes encaissées

mensuellement

montant total du
maximum de
l'avance et du

montant moyen des
recettes effectuées

mensuellement

jusqu'à 1 220 jusqu'à 1 220 jusqu'à 2 440 - 110 

de 1 221 à 3 000 de 1 221 à 3 000 de 2 441 à 3 000 300 110 

de 3 001 à 4 600 de 3 001 à 4 600 de 3 000 à 4 600 460 120 

de 4 601 à 7 600 de 4 601 à 7 600 de 4 601 à 7 600 760 140 

de 7 601 à 12 200 de 7 601 à 12 200 de 7 601 à 12 200 1 220 160 

de 12 200 à 18 000 de 12 201 à 18 000 de 12 201 à 18 000 1 800 200 

de 18 001 à 38 000 de 18 001 à 38 000 de 18 001 à 38 000 3 800 320 

de 38 001 à 53 000 de 38 001 à 53 000 de 38 001 à 53 000 4 600 410 

de 53 001 à 76 000 de 53 001 à 76 000 de 53 001 à 76 000 5 300 550 

de 76 001 à 150
000

de 76 001 à 150 000 de 76 001 à 150 000 6 100 640 

de 150 001 à 300 000 de 150 001 à 300 000 de 150 001 à 300
000

6 900 690 

de 300 001 à 760 000 de 300 001 à 760 000 de 300 001 à 760
000

7 600 820 

de 760 001 à 1 500 000 de 760 001 à 1 500 000 de 760 001 à 1 500
000

8 800 1 050 

au-delà de 1 500 000 au-delà de 1 500 000 au-delà de 1 500 000
1 500 par tranche

de 1 500 000

46 par tranche
de 

1 500 000 

- ARTICLE 3 : DÉFINIT les critères d’attribution suivants :
- les bénéficiaires de la part IFSE régie sont les fonctionnaires titulaires ou stagiaires et agents
contractuels  responsables  d’une  régie,  conformément  aux  arrêtés  de  nomination
correspondants,
- les agents dont le cadre d’emplois n’est pas encore impacté par le RIFSEEP restent soumis
aux  délibérations  antérieures  régissant  l’indemnité  allouée  aux  régisseurs  d’avances  et  de
recettes conformément à l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 sus-visé,
- l’IFSE régie est versée en complément de la part l’IFSE prévue pour le groupe de fonctions
d’appartenance de l’agent régisseur et ne peut entraîner un dépassement des plafonds annuels
de l’IFSE définis dans les groupes de fonction définis dans la délibération n°CC_191128_13
sus-visé,
- l’IFSE régie l’objet d’un versement annuel dans sa totalité totalité au mois de décembre de
chaque année et  dont  le  montant  sera  au prorata  de  la  date  de  nomination  ou de fin  de

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



fonctions en qualité de régisseur,
- l’IFSE régie fera l’objet d’un réexamen en cas de changement de fonctions,
- l’attribution de l’IFSE régie fera l’objet d’un arrêté individuel de l’autorité territoriale, notifié à
l’agent,

- ARTICLE 4 : DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal, au chapitre 012,

- ARTICLE 5 : AUTORISE le Maire ou son représentant à effectuer toutes démarches nécessaires à
l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 

- ARTICLE 6 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_22:  DURÉE ANNUELLE DU TEMPS DE TRAVAIL

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, et notamment l’article 7-1,
VU la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article
47,
VU le décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 modifié relatif aux congés annuels,
VU le décret n°2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l'aménagement et à la réduction du temps
de travail dans la fonction publique de l’État,
VU le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction
publique territoriale,
VU l'avis du Comité technique du 29 novembre 2017 relatif  à l’application des mille six cent sept
heures  heures (1 607 h) dans la collectivité,
VU la note de service n°DRH2017-12-007 informant les chefs de service et diffusion aux agents de la
suppression des journées du Maire,
VU que  la  loi  n°2019-828  du  6  août  2019  de  transformation  de  la  fonction  publique  prévoit  la
suppression des régimes dérogatoires aux trente cinq heures maintenus dans certains établissements
et collectivités territoriaux et un retour obligatoire aux 1 607 h,

CONSIDÉRANT que la collectivité applique les 1 607h depuis le 1er janvier 2018 mais n’a pas délibéré
de façon spécifique sur l’application du temps de travail légal, 
CONSIDÉRANT qu’un délai d’un an à compter du renouvellement des assemblées délibérantes a été
imparti aux collectivités et établissements pour définir, dans le respect des dispositions légales, les
règles applicables aux agents,
CONSIDÉRANT que  la  définition,  la  durée  et  l’aménagement  du  temps  de  travail  des  agents
territoriaux sont fixés par l’organe délibérant, après avis du Comité technique,
CONSIDÉRANT que le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle
de travail ne pouvant excéder 1 607 h, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être
accomplies,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de fixer, conformément à la réglementation, la durée
annuelle du temps de travail  pour un agent travaillant à temps complet à 1 607h, soit  trente cinq
heures hebdomadaires, dans les conditions détaillées ci-dessous.

Ouï l'exposé de   Nathalie ROCOPLAN   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : FIXE , conformément à la réglementation, la durée annuelle du temps de travail pour
un agent travaillant à temps complet à 1 607h, soit trente cinq heures hebdomadaires :

nombre total de jours sur l’année 365

repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines -104

congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de
travail

- 25

jours fériés - 8

nombre de jours travaillés = 228

nombre de jours travaillées = nb de jours x 7 heures
1596 h

arrondi à 1600 h
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+ journée de solidarité + 7 h

total en heures : 1 607 heures

-  ARTICLE  2 :  PRÉCISE que  pour  les  agents  à  trente  neuf  heures,  le  calcul  annuel  des
Récupérations du Temps de Travail (RTT) se fait en fonction du nombre de jours réellement travaillés

- ARTICLE 3 : DÉFINIT les garanties minimales à respecter pour l’organisation du travail :
- la durée hebdomadaire du travail  effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder ni
quarante huit heures au cours d'une même semaine, ni quarante quatre heures en moyenne sur une
période  quelconque de douze  semaines  consécutives  et  le  repos  hebdomadaire,  comprenant  en
principe le dimanche, ne peut être inférieur à trente-cinq heures,
- la durée quotidienne du travail ne peut excéder dix heures,
- les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de onze heures,
- l'amplitude maximale de la journée de travail est fixée à douze heures,
- le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 h et 5 h ou une autre période de
sept heures consécutives comprise entre 22 h et 7 h,
- aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six heures sans que les agents bénéficient d'un
temps de pause d'une durée minimale de vingt minutes,

- ARTICLE 4 : PRÉCISE que les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à partir
du 1er janvier 2022,

- ARTICLE 5 : AUTORISE le Maire ou son représentant à effectuer toutes démarches nécessaires à
l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 

- ARTICLE 6 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_211207_23:  MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée et notamment ses articles 34 et 3-3,

VU le budget,

VU le tableau des emplois et des effectifs,

VU les délibérations n°CM_210706_23 du Conseil municipal du 6 juillet 2021 et n°CM_210921_13 du
21 septembre 2021, relatives à la création d’emplois entraînant une modification des effectifs,

VU l’avis favorable du comité technique en date du 29 novembre 2021,

CONSIDÉRANT que les emplois  de chaque collectivité  ou établissement  sont  créés par  l’organe
délibérant  conformément  à  l’article  34  de  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

CONSIDÉRANT qu’il  appartient  donc au Conseil  municipal  de fixer l’effectif  des emplois à temps
complet et non complet nécessaires au bon fonctionnement des services et de modifier le tableau des
effectifs en conséquence,

CONSIDÉRANT les  vacances  de  postes  suite  aux  avancements  de  grade  de  l’année  2021,
conformément à la délibération n°CM_210921_13 sus-visée,

CONSIDÉRANT les vacances de postes suite à la refonte des statuts des enseignants de l’école de
musique, conformément aux délibérations n°CM_210706_23 et n°CM_210921_13 sus-visées,

CONSIDÉRANT que la  poursuite  du projet  de centre  social  nécessite  le  recrutement  d’un  agent
référent accueil et que le financement du poste par la Caisse d’allocations familiales justifie le recours
à un agent contractuel, pour une durée de trois ans, 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de :

- créer au sein de la direction services à la population et cohésion du territoire, un poste en contrat à
durée déterminée pour les missions d’accueil au centre social et culturel pour lequel la rémunération
sera déterminée  dans le cadre d’emploi des adjoints d’animation et en fonction de l’expérience de
l’occupant du poste,

- supprimer les postes devenus vacants suite à des avancements de grade et suite à la refonte des
statuts des enseignants de l’école de musique.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Ouï l'exposé de   Nathalie ROCOPLAN   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : CRÉÉ au sein de la direction services à la population et cohésion du territoire, un poste
en contrat à durée déterminée pour les missions d’accueil au centre social et culturel pour lequel la
rémunération sera  déterminée  dans le  cadre d’emploi  des adjoints  d’animation  et  en fonction  de
l’expérience de l’occupant du poste,

- ARTICLE 2 : PRÉCISE qu’en cas de recrutement d’un agent contractuel :
-  la  durée  de  l’engagement  sera  fixée  à  trois  ans  maximum et  le  contrat  sera  renouvelable  par
reconduction expresse,
- la durée totale des contrats ne pouvant excéder six ans, à l’issue de cette période maximale de six
ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée,

- ARTICLE 3 : SUPPRIME les postes devenus vacants suite à des avancements de grade et suite à
la refonte des statuts des enseignants de l’école de musique :
- un assistant d’enseignement artistique principal de deuxième classe,
- un adjoint technique,
- un adjoint technique principal de deuxième classe,
- un adjoint d’animation principale de deuxième classe,
- deux professeurs musique contractuels,
- quatre animateurs musique contractuels,

- ARTICLE 4 : MODIFIE le tableau des effectifs en conséquence,

- ARTICLE 5 : PRÉCISE que les dépenses correspondantes sont imputées sur le budget principal,

- ARTICLE 6 :DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

L'ordre du jour étant épuisé, Gaëlle LÉVÊQUE lève la séance à 20h58.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.




